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La rue de notre Oratoire Saint-Joseph porte le 
nom d’un illustre ecclésiastique Carougeois : 
le Cardinal Mermillod. Il y à 200 ans, le 22 
septembre 1824, est né à Carouge, sur les bords 
de l’Arve, Gaspard Mermillod, jour de la fête 
de Saint Maurice d’Agaune. Son père Jacques 
Mermillod, originaire de Bardonnex, était 
venu s'établir à Carouge comme boulanger et 
aubergiste. Il avait épousé Pernette Mégard, 
une paysanne, d'un caractère doux, d'une 
charité compatissante, elle devait exercer, 
sur l'éducation de ses enfants, une influence 
prépondérante.
Il faillit mourir au moment de naître. C'était 
un enfant si petit, si délicat, si pâle qu'il fallut 
l'envelopper avec du coton avant de le coucher 
dans son berceau 
beaucoup trop grand pour 
le chétif petit être, et sa 
mère, durant de longs 
jours, épia sur ses lèvres 
sans couleurs le souffle 
de vie qu'on croyait à 
chaque instant devoir être 
le dernier. Il fut baptisé 
dans l'église paroissiale de 
Carouge et reçut le nom 
de Gaspard. Durant les 
six années qui suivirent 
la naissance de Gaspard, 
le foyer familial s'était 
augmenté de trois enfants, 
une petite fille, Jenny, et 
deux jumeaux : Marie qui 
mourut à l'âge de dix-huit 
ans et Claude qui deviendra 
capucin. Un petit frère, Joseph, naquit plusieurs 
années après et mourut très jeune. La maison 
familiale était située dans la rue Caroline. Elle 
avait au rez-de-chaussée la boulangerie ainsi 
que la salle d'auberge où de nombreux paysans 
savoyards venaient les jours de marché prendre 
une petite consommation. L'unique étage était 
réservé à la famille.
A treize ans le jeune Gaspard quitta l’école 
de Carouge pour entrer au collège de Genève 
entouré de camarades protestants. Il poursuivit 
ensuite ses études au petit séminaire de Saint 
Louis-du-Mont près de Chambéry où il acheva 
sa rhétorique. Il vint ensuite à Fribourg faire 
sa philosophie sous la direction des Jésuites 
puis entra au grand séminaire de la même ville. 
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Il reçut le diaconat à Annecy des mains 
de son éminent ami Mgr Louis Rendu et le 
24 juin 1847, en la fête de saint Jean-Baptiste, 
il fut ordonné prêtre avec dispense d'âge par 
Mgr Etienne Marilley, évêque de Lausanne 
et Genève. Le jeune abbé Mermillod fut 
nommé vicaire de Saint-Germain à Genève. 
Le 1er novembre 1850 le Grand Conseil 
genevois ratifia la concession d’un terrain 
pour la construction d’une église catholique. 
N’ayant pas d’argent le curé et son jeune 
vicaire se rendent à Paris solliciter l'aumône 
des catholiques français. Le travail fut long, 
pénible, mais fructueux. Ainsi put être 
construite notre basilique Notre-Dame. En 
1851, l’abbé Mermillod fut invité à Paris pour 

prêcher le Carême 
en l'église de Saint-
Thomas-d'Aquin.
En 1852 il prêcha à 
Turin en présence de 
Victor-Emmanuel et 
de sa cour. Ensuite, 
c'est à Marseille, à 
Rouen, à Toulouse, 
à Besançon, à Dijon 
qu'il va annoncer 
aux hommes du 
monde la parole de 
Dieu. A Orléans, 
Limoges, Aix, Belley, 
au Mans, à Autun, 
Nantes, Grenoble, à 
Troyes, il prêchera 
des retraites 
sacerdotales. M. 

l'abbé Mermillod tomba malade et les 
médecins, craignant une grave affection du 
larynx, ordonnèrent le repos et conseillèrent 
le climat de l'Italie. C’est ainsi qu’il séjourna 
à Rome et put assister le 8 décembre 1854 
à la définition du dogme de l’Immaculée 
Conception. De retour dans sa patrie, l’abbé 
Mermillod prêcha pour la bénédiction 
de la nouvelle église Notre-Dame le 4 
octobre 1857. En 1859 il retourna à Rome et 
rencontra à deux reprises le Pape Pie IX qui 
lui donna une statue de la Vierge immaculée 
qui, depuis six ans, ornait sa bibliothèque 
personnelle et devant laquelle il avait aimé 
à prier. Cette statue se trouve toujours dans 
l'abside de la Basilique Notre Dame.
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Brusquement appelé à Rome par le Pape, il y reçut le 
25 septembre 1864, des mains de Pie IX lui-même, la 
consécration épiscopale, la plénitude du sacerdoce 
et fut nommé évêque en ces termes : « Pour le siège 
épiscopal d'Hébron (in partibus infidelium), 
le Révérend Gaspard Mermillod, du diocèse de 
Genève, nommé auxiliaire, en résidence à Genève, 
de Sa Grandeur Monseigneur Marilley, évêque de 
Lausanne et Genève ». A l’issue de la cérémonie qui 
se déroula en la chapelle Sixtine, le Pape adressa les 
paroles suivantes au nouveau consacré : « Et vous, 
mon fils et maintenant mon frère, puisque je vous 
ai consacré, allez me gagner cette Genève, qui ose 
se dire la Rome protestante ; bénissez ces peuples 
qui peuvent être ingrats, mais qui sont mes enfants. 
Soutenez, consolez la grande famille catholique, et 
convertissez ceux que l'hérésie retient loin du bercail 
de Jésus-Christ ».
A Genève le radicalisme ligué avec l’esprit étroit 
du vieux calvinisme commençait à livrer un nouvel 
assaut contre les libertés de l’Eglise catholique. « A 
Genève, écrivait Mgr Mermilod,  le 7 septembre 1869, 
la bataille recommence ; j'espérais aller aux eaux 
de Saint-Gervais avant mes retraites ; je dois rester 
là. Notre grand conseil a repris toutes les questions 
d'évêché, de corporations, de cimetières, etc. Je 
dois rester là ! Le clergé a été admirable ; tous, sans 
exception, ont voulu signer une protestation rédigée 
par moi. Il y a là un signe consolant. Remercions Dieu 
de cette unanimité ». En 1869 il se rendit de nouveau 
à Rome pour prendre part au premier concile du 
Vatican convoqué par le Pape. Les controverses 
soulevées dans cette imposante assemblée au sujet 
de l'infaillibilité du Pape, tinrent son oreille et son 
cœur en éveil. Il appelait de ses vœux la définition de 
cet article de foi. L'évêque d'Hébron revint dans sa 
chère ville de Genève et annonça, malgré l'hostilité 
évidente de son gouvernement, la nouvelle définition 
du dogme. Il en fit la proclamation le 15 août, du haut 
de la chaire de Notre-Dame.
Le 16 janvier 1873, Mgr Mermillod fut nommé par 
Pie IX « vicaire apostolique de Genève » ce qui 
irrita les autorités de la ville. Expulsé de Suisse sur 
décision du Conseil fédéral, il s'installa en France 
voisine, d'abord à Ferney (Ain), puis en 1880 à 
Monthoux (Haute-Savoie). Les relations s'apaisèrent 
avec l'élection du Pape Léon XIII qui renonça au 
vicariat apostolique de Genève, et Mgr Mermillod put 
revenir en Suisse en 1883 après dix années d'exil. 
Le 15 mars 1883 le Pape Pecci le nommait évêque de 
Lausanne et Genève avec résidence à Fribourg. Mgr 
Mermillod fut promu cardinal dans le consistoire du 
23 juin 1890 et le mercredi 25 juin 1890 eut lieu au 
Vatican la remise de la barrette cardinalice. Léon XIII 
dit à Mgr Mermillod en lui remettant la barrette : 
« Tout le monde sait les épreuves, les longs travaux 
et l'exil que vous avez endurés pour servir la cause 
de l'Église et rester fidèle à son chef suprême. Tout 
le monde connaît aussi, votre zèle infatigable pour 
la foi et le salut des âmes, ainsi que l'efficacité 
de votre parole pour illuminer les intelligences et 
attirer les cœurs à Dieu.  Mais si la haute dignité du 
cardinalat est la récompense des services rendus et 

Annonces du mois
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le stimulant à en rendre de plus grands encore, nous 
voulons aussi qu'elle soit une nouvelle preuve de 
notre considération et de notre bienveillance toute 
particulière envers la Suisse dont vous êtes fils ».
Le mardi 23 février 1892, à 11 heures 20 du matin, 
son Eminence le Cardinal Mermillod rendait à Rome 
son  dernier soupir âgé de 67 ans. Inhumé d’abord au 
Campo Verano, sa dépouille mortelle fut transférée 
en 1926 en l’église Sainte-Croix de Carouge. 
« Je veux que ma tombe soit à coté de mon 
berceau » avait dit un jour Mgr Mermillod.

Abbé Jean-Marc LEDERMANN

• Carême
Tous les vendredis (sauf 1er du mois), chemin de
croix à 17h45 à Carouge.

• Communion pascale
Les fidèles doivent satisfaire le précepte de la com-
munion pascale du 14 février, mercredi des cendres
au 9 mai 2024, fête de l’Ascension.

• Messe des bienfaiteurs
Jeudi 7, à 18h30 à Carouge, messe pour les bienfai-
teurs défunts.

• Messe des enfants
Dimanche 10, à 9h30, messe chantée par les enfants
de l’école St François-de-Sales. Quête pour l’école
après la messe.

• Neuvaine à Saint Joseph
Du lundi 11 au mardi 19, neuvaine à Saint Joseph
pour les travaux de l’école. Prédication aux messes
de 18h30 et récitation publique des litanies après la

Quelques œuvres à accomplir pour obtenir des in-
dulgences plénières pendant le Carême
• Les	 Vendredis	 de	 Carême	 :	 récitation	 après	 la
communion	de	 la	prière	Ô bon et très doux Jésus
devant	la	représentation	de	Jésus	crucifié.
Enchir. Ind.,	conc.	8

• Chemin	de	croix	devant	les	stations	érigées.
Enchir. Ind.,	conc.	13,	2

• Jeudi	Saint	:	Chant	du	Tantum	Ergo.
• Vendredi	Saint	:	Adoration	de	la	Croix.
• Vigile	 Pascale	 :	 Rénouvellement	 des	 promesses
du	baptème.
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Ecole Saint-François-de-Sales
Rue Gaudy-le-Fort, 23

1213 Onex
Tél. +41(0)22 793 42 11
Fax +41(0)22 793 42 13

Confessions
- le samedi, de 17h30 à 18h00.
- le dimanche, de 9h20 à 9h50.

Offices
Premier samedi du mois
18h00  : messe lue.
18h30  : office du Rosaire.

Catéchisme
Catéchisme pour enfants. Mercredi à 14h30.

Offices
- Sexte à 12h05 du lundi au samedi.
- Chapelet à 18h45 (jeu. Salut, ven. ch. de croix à
18h15)

Chapelle Notre-Dame de Lourdes
2770, route du Lac

F - 39220 Le Vivier des Rousses
Tél. +41/22 792 23 19

Oratoire Saint-Joseph
Avenue du Cardinal-Mermillod, 9

1227 Carouge
Tél. +41 (0)22 342 62 32

Offices
Premier vendredi du mois. Après la messe de 
18h30, adoration du Très Saint Sacrement jusqu’à 
20h15.
Premier samedi du mois. Méditation et prière du 
chapelet devant le T.S.S. après la messe de 8h30.
Vêpres à 17h15 à Carouge tous les dimanches.

Confessions
- en semaine, une demi-heure avant les messes  ;

sauf absence, voici la présence des confesseurs :

Lundi abbé Thibault de Maillard

mardi abbé Jean de Loÿe

mercredi abbé Gérard Herrbach

jeudi abbé Jean-Marc Ledermann

vendredi abbé Jean de Loÿe

- le dimanche. de 8h à 12h et à 18h30.
- le samedi, de 16h à 18h30. (courts entretiens

avec le prêtre sans rendez-vous ou confession ).

Autres
Mouvements de jeunes
Contact JCR : jcr.geneve@gmail.com
Contact MJCF :solange.caron@gmail.com
Contact scout : cecilelamotte74@gmail.com
Catéchisme pour adultes le mercredi à 19h30.
Vierge pèlerine. Pour la recevoir, s’adresser à 
Mlle Dominique Grevillet (tél. : 06 75 79 97 59).

messe. Les fidèles sont invités à s’unir à cette neu-
vaine par la récitation des litanies de saint Joseph.

• Cercles des mamans
Jeudi 14, à l’oratoire, réunion du cercle des mamans. 
Confessions dès 8h30, messe à 8h50 suivie de la 

conférence spirituelle et d’un café.

• Monseigneur Lefebvre, un grand africain 
Jeudi 14 à 19h30 à Carouge, suite du cycle de confé-
rences de M. l’abbé Ledermann sur la vie de Mgr 

Lefebvre : Archevêque-évêque de Tulle.

• Le gouvernement chrétien de l’entrepise 
Vendredi 15 à 19h30 à Carouge, conférence de M. 
Florent Métivet, directeur d’Aedifica et professionnel 
de la formation à la gestion d’entreprise, sur le gou-
vernement chrétien de l’entreprise.

• Sous-diaconat
Samedi 16 à 9h30 à Écône, ordination au sous-diaco-
nat.

• Action de Carême
Dimanche17, quête de l’action de Carême.

• Saint Joseph
Mardi 19 à 18h30 à Carouge, messe solennelle de 

Saint Joseph. Fête patronale de l’Oratoire.

• Notre-Dame de Compassion
Vendredi 22 à 18h30, messe solennelle de N-D de 

Compassion. Fête patronale des Soeurs de la FSPX.

• Initiation à la messe traditionnelle
Samedi 23 à 11h à Carouge, initiation à la messe en 

latin.

• Rameaux
Dimanche 24, bénédiction des rameaux à 9h.

• Semaine sainte
- Lundi 25, mardi 26 et mercredi 27, confessions de 
17h45 à 18h30 à Carouge.

- Jeudi 28, messe chrismale à 9h à Ecône. Messe 
vespérale à 19h à Carouge. Confessions pendant la 
messe et l’adoration de 20h30 à 21h30.

- Vendredi 29, Matines à 7h à l’école, Chemin de 
croix à 14h et Fonction liturgique à 15h à Carouge. 
Confessions de 16h30 à 17h30 à Carouge.

- Samedi 30, Matines à 7h à l’école, Vigile à 21h à 
Carouge. Confessions de 17h30 à 18h30 à Carouge.

- Dimanche 31, il n’y aura pas de messe à 18h30. Les 
Vêpres seront célébrées à l’école.

- Passage à l’heure d’été.

• Resultat quête

-  Quête pour les travaux du 07/01/24 : CHF 1’509.95-
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Calendrier des messes pour mars 2024

Carouge 
Oratoire Ecole Les 

Rousses 

 Di 25 2ème Dimanche de Carême, 1e cl. 8h, 9h30, 
11h15 et 18h30 ——— 10h00 

Lu 26 De la férie, 3e cl. 18h30 7h15 ——— 
 Ma 27 De la férie, 3e cl. 18h30 7h15, 8h35 ——— 
 Me 28 De la férie, 3e cl. 18h30 7h15 ——— 

 Je 29 De la férie, 3e cl. - LGF : Mm St Romain, Abbé et de St
Lupicin, Conf. 18h30 7h15, 11h10 ——— 

 Ve   1er De la férie, 3e cl. – Premier vendredi du mois. 18h30 7h15, 11h10 ——— 
 Sa  2 De la férie, 3e cl. – Premier samedi du mois. 8h30 7h15 18h 

 Di 3 3ème Dimanche de Carême, 1e cl. 8h, 9h30, 
11h15 et 18h30 ——— 10h00 

 Lu 4 De la férie, 3e cl. - Mm. de St Casimir, Conf. et de Mm. de St 
Lucius Ier, Pape et Mart. 18h30 7h15 ——— 

 Ma 5 De la férie, 3e cl. 18h30 7h15, 8h35 ——— 

 Me 6 De la férie, 3e cl. LGF : - Mm. de Ste Colette, Vge et des Stes 
Perpétue et Félicité, Mmart. 18h30 7h15 ——— 

 Je 7 De la férie, 3e cl. - Mm. de St Thomas d'Aquin, Conf. et Doct. 18h30 7h15, 11h10 ——— 
 Ve 8 De la férie, 3e cl. - Mm de St Jean de Dieu, Conf. 18h30 7h15, 11h10 ——— 
 Sa 9 De la férie, 3e cl. 8h30 7h15 18h 

 Di 10 4ème Dimanche de Carême, 1e cl. 8h, 9h30, 
11h15 et 18h30 ——— 10h00 

 Lu    11 De la férie, 3e cl. 18h30 7h15 ——— 
 Ma    12 De la férie, 3e cl. - Mm. de St Grégoire le Grand, Pape et Doct. 18h30 7h15, 8h35 ——— 
Me 13 De la férie, 3e cl. 18h30 7h15 ——— 

 Je    14 De la férie, 3e cl. 8h50, 18h30 7h15, 11h10 ——— 
 Ve 15 De la férie, 3e cl.        18h30 7h15, 11h10 ——— 
 Sa 16 De la férie, 3e cl.  8h30 7h15 18h 

 Di 17 1er Dimanche de la Passion, 1e cl. 8h, 9h30, 
11h15 et 18h30 ——— 10h00 

Lu 18 De la férie, 3e cl. - Mm. de St Cyrille de Jérusalem, Ev., Conf.
et Doct. 18h30 7h15 ——— 

Ma 19 St Joseph, Epoux de la B. V. M., 1e cl. Fête patronale de
l’Oratoire. - Mm. de la férie.  18h30 7h15, 8h35 18h 

Me 20 De la férie, 3e cl. 18h30 7h15 ——— 
 Je    21 De la férie, 3e cl. - Mm. de St Benoît, Abbé. 18h30 7h15, 11h10 ——— 

 Ve 22 FSSPX : Notre-Dame de Compassion, 1e cl. Fête patronale
des Sœurs de la Fraternité St Pie X. 18h30 7h15, 11h10 ——— 

 Sa 23 De la férie, 3e cl. 8h30 7h15 18h 

 Di 24 Dimanche des Rameaux, 1e cl. 8h, 9h30, 
11h15 et 18h30 ——— 10h00 

Lu 25 Lundi-saint, 1e cl. 18h30 7h15 ——— 
 Ma 26 Mardi-saint, 1e cl. 18h30 7h15, 8h35 ——— 
 Me 27 Mercredi-saint, 1e cl. 18h30 7h15 ——— 
 Je 28 Jeudi-saint, 1e cl. 19h00 ——— 20h00 
 Ve 29 Vendredi-saint, 1e cl. 14h00, 15h00 ——— 15h00, 16h00 
 Sa 30 Samedi-saint, 1e cl. 21h00 ——— 21h00 

 Di 31 Résurrection de Notre-Seigneur, 1e cl. 8h, 9h30 et 
11h15 ——— 10h00 

Messe pro populo : Tous les dimanches à 9h30, la messe est célébrée pour les fidèles de l’oratoire.
Horaires spéciaux en italique. LGF : Fête propre au diocèse de Lausanne, Genève et Fribourg.


